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Protection de l’enfance

(A propos des lois sur la prévention de la délinquance et sur la protection de l’enfance… 
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(Enfants maltraités : le rapport de  l'ODAS
(Prévention de la délinquance : un collectif s'oppose au maintien du volet psychiatrie
( A propos des lois sur la prévention de la délinquance et sur la protection de l’enfance… 

Réponses de Lluis Caballé aux questions de Thomas Monnerais de l’Hebdo Protestant d’Alsace Moselle.
Le Ministre souhaitait un large débat décentralisé sur la protection de l'enfance.

Les conclusions de ces débats auxquels les conseils généraux, tous les ministres concernés, les services déconcentrés de l'Etat et les associations ont participé, débouche sur une simple refonte législative à la traîne de la Loi sur la prévention de la délinquance qui l'a précédée.
En ce qui concerne la Loi sur la prévention de la délinquance :

 Il est urgent de rappeler qu'il existe de véritables actions de terrain efficaces dans le domaine de la prévention. Encore conviendrait-il de les faire mieux connaître et de les soutenir par une volonté politique !
 Les éléments d'une politique globale et cohérente de prévention de la délinquance passent notamment :
- par un soutien, une écoute sincère et un accompagnement respectueux des mineurs et des parents dans l'exercice de leurs responsabilités, en évitant tous les mécanismes de stigmatisation et de culpabilisation, en tenant compte de la diversité des situations familiales notamment pour les familles issues de l'immigration 

- par une approche de terrain, approche locale, partenariale et collective impliquant et responsabilisant les acteurs institutionnels et familiaux, parents, enseignants, policiers, éducateurs…

- par un travail de diagnostique des problèmes de la cité, la réflexion collective et l’expérimentation de réponses partagées.

- par une aide aux enfants et à leurs familles pour accéder à des conditions de vie décente, en matière de santé, logement et éducation 

- par une aide aux enfants issus de l'immigration à voir s’ouvrir de réelles perspectives de promotion, en luttant enfin efficacement contre toutes les discriminations dans les accès à la formation, à la culture et à l’insertion professionnelle 

- enfin, par la promotion des droits des enfants selon les exigences de la Convention Internationale.


En ce qui concerne la loi sur la protection de l’enfance :

Ce texte de loi n’aura finalement été étudié à l’Assemblée Nationale qu’après l’examen de la loi sur l’égalité des chances, puis celui de la loi relative à la prévention de la délinquance. Cela prouve que ce texte s’apparente davantage à une réponse d’urgence à la médiatisation de plusieurs affaires judiciaires qu’à une véritable loi cadre.

Les associations de la FEP engagées dans la protection de l'enfance n'attendaient pas une refonte de plus mais souhaitaient une meilleure reconnaissance de leurs actions, une analyse très sérieuse des causes des difficultés qu'ils rencontrent et une véritable loi d'orientation.

La loi fait l'impasse sur la situation des familles. La famille aujourd'hui n'a plus rien à voir avec ce qu'elle était il y a quinze ou vingt ans. Ce sont des familles monoparentales, des familles éclatées... Ces questions n'ont pas été prises en compte dans le projet de loi.

La réforme de la protection de l’enfance soulève des questions difficiles, en particulier pour trouver un équilibre entre le droit des familles à l’intimité et la nécessité de prendre en compte l’intérêt de l’enfant.

Une politique ambitieuse de protection de l’enfance devrait avant tout s’appuyer sur la prévention, en agissant en faveur du développement social des familles, en luttant contre l’isolement social, la perte de repères et le repli sur soi. Or cette loi ne répond que partiellement aux problèmes : elle ne propose ni progrès en matière de décentralisation, ni moyens pour les missions de prévention désormais assumées par les communes et les conseils généraux du fait du désengagement de l’Etat. On peut en effet s’inquiéter des imprécisions quant au financement des quelques mesures* annoncées même si une compensation par l’État est prévue par le biais d’un fonds national de financement. Cette loi est frileuse et s’inscrit dans la logique sécuritaire de la loi sur la prévention de la délinquance privilégiant la contrainte.

Ces deux lois combinées (protection de l’enfance et prévention de la délinquance) portent  atteinte aux principes de l’autorité parentale tels qu’ils sont définis dans le Code Civil et dans le Code de l’aide sociale et de la famille et mettent à mal la primauté de l’acte éducatif tel qu’il est affirmé dans l’ordonnance du 2 février 1945.
La France a besoin d’une réelle politique de la Protection de l’enfance audacieuse et courageuse s’inscrivant dans un projet de société privilégiant et responsabilisant l’être humain dans un environnement social juste et équilibré.

*palette des modes d’accueil  élargie, renforcement de  la prévention dans le cadre de la médecine scolaire, dépistage précoce par la PMI, création d’une cellule d’alerte et de signalement dans chaque département.

( L’approche prédictive des troubles de l'enfant : l’avis du Comité d’éthique 
 Source : www.ccne-ethique.fr
Avis n° 95 du CCNE sur les "problèmes éthiques posés par des démarches de prédiction fondées sur la détection de troubles précoces du comportement chez l'enfant".
www.ash.tm.fr
Saisi en avril 2006, par le collectif "Pas de zéro de conduite pour les enfants de trois ans", le Comité consultatif national d'éthique pour les sciences et de la vie et de la santé (CCNE) a rendu public, mardi 6 février, un avis où il dit ne pas pouvoir "approuver une volonté d'inscrire la médecine préventive dans le champ de la répression, qui conduit à considérer l'enfant comme un danger, et le fait passer de facto du statut de victime à celui de présumé coupable".

Le CCNE a repris les pages du rapport de l'Inserm sur le "trouble des conduites chez l'enfant et l'adolescent" qui avait soulevé de nombreuses critiques. Un collectif s’était créé "Pas de zéro de conduite..." - qui revendique, aujourd'hui, plus de 190 000 signatures de soutien.
 le CCNE souligne "l'ambiguïté de la définition du 'trouble des conduites'", tel qu'il est abordé dans le rapport de l'Inserm, et s'interroge sur la place qui y est accordée à "l'environnement dans la genèse des comportements". 

Le CCNE dénonce, en particulier, le danger de stigmatisation d'enfants de 3-4 ans, considérés  comme des enfants "à risque" d’évolution vers des formes  de délinquance.

Les enfants "Ne risquent-ils pas d’être mis à l’écart et stigmatisés, d’être considérés comme des enfants 'différents' et dangereux, et de se retrouver, à l’intérieur comme à l’extérieur de l’école, en situation durable de perte de chance et exposés à des réactions d’exclusion.

Il dénonce la "médicalisation" de problèmes qui relèvent surtout, pour le Comité, de facteurs sociaux, économiques ou culturels.

La communication de données biologiques ou médicales à des représentants institutionnels est aussi considérée, de leur avis, comme "injustifiée", tout comme la mention de telles informations dans le carnet de santé.

Le CCNE rappelle aussi que "la personne souffrante est en l'occurrence l'enfant", et que "sa protection doit être considérée comme la priorité".

Le Comité invite à "une réflexion sur la différence entre prédiction, accompagnement, et prévention", à conduire dans tous les secteurs de la société, "en particulier ceux qui sont impliqués dans la prise en charge de l’enfance".

(Enfants maltraités : le rapport de  l'ODAS
Source : www.odas.net
              www.ash.tm.fr
Près de 97 000 enfants ont été déclarés en danger en 2005, selon le rapport, publié par l'Observatoire national de l'action sociale décentralisée (ODAS).

 Les enfants en danger représentent sept mineurs sur 1 000 en population générale. Ce nombre a continué de progresser de 2% par rapport à 2004, après une progression de 7% l'année précédente, selon les enquêtes menées par l'ODAS auprès des départements, responsables de la protection de l'enfance.

L'ODAS souligne la "montée en puissance des négligences lourdes et des violences psychologiques". Le nombre de négligences lourdes a augmenté de 16% en un an, tandis que les violences psychologiques accusent une très forte augmentation (+52%).

Les violences physiques et les violences sexuelles ont quant à elles légèrement baissé (respectivement -0,5% et - 14,5%). "On assiste aujourd'hui à une mutation des formes de maltraitance", explique l'ODAS, pour qui il apparaît "primordial de s'attaquer à l'isolement social dont souffrent les familles où vivent ces enfants".

L'ODAS souligne, en conséquence, l'urgence de développer des "actions d'accompagnement à la parentalité" et milite en faveur "de la valorisation des compétences parentales dans une approche préventive".

Dans près de six cas sur dix, les dossiers des enfants signalés ont été transmis à la justice, un taux relativement stable depuis 1998.
(Prévention de la délinquance : un collectif s'oppose au maintien du volet psychiatrie
Source : www.ash.tm.fr
Le collectif des usagers et professionnels de la psychiatrie, rassemblant l'ensemble des syndicats des professionnels du secteur et les représentants des familles de malades, se dit fortement opposé au maintien des articles 18 à 24 du projet de loi relatif à la prévention de la délinquance.

Il appelle à des manifestations et une grève pour les personnels de la psychiatrie publique, le mardi 13 février.

.

Ces articles, qui concernent les soins sans consentement en psychiatrie, prévoient notamment de réformer certaines dispositions autour de l'hospitalisation d'office, mesure adoptée en cas d'atteinte grave à l'ordre public, pour la rendre plus rapide.

Le gouvernement et les parlementaires avaient accepté, il y a quelques semaines, de retirer ce volet de la loi et de le traiter par ordonnances. Mais le Conseil constitutionnel a rejeté cette possibilité le 25 janvier dernier. Depuis, c'est le statu quo.

Les six articles de loi ont été maintenus et font toujours partie du projet législatif.

Les associations et les syndicats dénoncent donc les dispositions de la loi, qualifiées d'"inacceptables et inhumaines", et regrettent la présence d'un sujet de santé publique dans une loi relative à la sécurité.

Elles s'indignent de la confusion entre malades psychiques et délinquants, que le texte pourrait entretenir.

Au delà de l'esprit de ces articles, le collectif conteste aussi des dispositions précises, comme l'autorisation faite au préfet de mettre un malade en hospitalisation d'office, sans tenir compte de l'avis médical.

Le collectif s'oppose aussi à la création d'un fichier national : "la criminalisation de nos patients est un véritable retour en arrière; sur le plan politique, technique ou philosophique, c'est mauvais", s'est indigné Norbert Skurnik,  président de l'interyndical de défense de la psychiatrie publique (IDEPP).

